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Contexte : rappel réglementaire

➔Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un outil de planification 

territoriale, issu de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte (TECV) de 2015. 

➔Depuis 2019, il est obligatoire pour les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants. Des PCAETs volontaires 

peuvent également être élaborés.

➔Un bilan obligatoire au terme de 6 années : avancée du plan d’actions, indicateurs 

climat – air – énergie, perspectives
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Contexte : quelles actions contiennent les PCAET ? 

1. Réduire les consommations d’énergie et les coûts
Identifier où va l’énergie du territoire (bâtiments, mobilités, entreprises…) et proposer des actions pour consommer moins.

2. Développer les énergies renouvelables locales
Solaire, bois-énergie, méthanisation, hydro… Le PCAET permet de structurer les projets et d’attirer des financements.

3. Améliorer la qualité de l’air
Limiter les polluants (chauffage ancien, mobilité, industrie) et protéger la santé des habitants.

4. Adapter le territoire au changement climatique
Gérer les risques : sécheresses, retrait-gonflement des sols, incendies, inondations, stress hydrique…

Préserver l’eau, l’agriculture, la forêt et la biodiversité.

5. Construire une stratégie commune
Le PCAET coordonne les actions des collectivités, entreprises, agriculteurs, associations et habitants pour aller dans la même direction.
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Contexte : méthodologie du bilan

➔ Un bilan réalisé en commun entre les 3 Communautés de Communes et animé par le Pays 

Comminges Pyrénées après décision des conseils communautaires

➔ Analyse qualitative issue des entretiens réalisés avec les acteurs engagés dans les PCAET : 

collectivités locales, chambres consulaires, maison de l’Avenir, Nature en Comminges

➔ Analyse quantitative  avec deux outils :

TerriSTORY Occitanie outil piloté par l’AREC Occitanie       AtmoViz  outil piloté par l’Atmo Occitanie 

Année de référence pour les données quantitatives : 2015 

https://arec-occitanie.terristory.fr/
https://arec-occitanie.terristory.fr/
https://www.atmoviz.org/
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Portait climatique de 

la Communauté de communes 

Cagire Garonne Salat
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Portait climatique de la Communauté de communes

Une dynamique ENR positive

Entre 2015 et 2023, la production totale d’énergies renouvelables sur le territoire de la Communauté de 

Communes 

➢ passe de 130 GWh à 197 GWh*

 +67 GWh en 10 ans

 +51 % d’augmentation

NB : des contrastes entre filières.

* rappel : 1 GWh représente la consommation annuelle électrique d’environ 200 foyers français

. 
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Portait climatique de la Communauté de communes
Production d’énergie renouvelable

1) L’hydroélectricité : une filière toujours forte

45,16 GWh → 86,69 GWh (+ 91,96 %)

Représente presque la moitié de la production totale 

(≈44 % du mix ENR en 2023).

2) Les pompes à chaleur : la plus grosse progression

 

14,3 GWh → 39,02 GWh (+ 172 %)

Leur part passe de 11 % à 20 % dans le mix ENR.
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Portait climatique de la Communauté de communes
Production d’énergie renouvelable

3) Le photovoltaïque : progression régulière mais un volume modeste

4,25 GWh → 8,43 GWh (+ 98,35 %)

Sa part dans le mix passe de 3,3 % à 4,3 %.

4) Bois domestique et chaufferies biomasse : légère érosion

Bois domestique : 64GWh → 59,91 GWh (− 6,39 %)

Chaufferies biomasse : 1,33 → 2,54 GWh (+ 90 %) mais chiffre initial 

très faible.

La part relative du bois

et biomasse recule dans le mix

(passage de 49 % → 30 %).

 

5) Méthanisation : 1 en cours 

(Lestelle-de-Saint-Martory)
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Portait climatique de la Communauté de communes
Le mix énergétique de production d’ENR et de consommation (2023)

Total : 197 GWh 

Total : 347 GWh 



11

Portait climatique de la Communauté de communes
Consommation d’énergie finale*

* définition d’énergie finale : l’énergie que les habitants, les entreprises et 

les collectivités utilisent réellement au moment où elle arrive à eux. 

Consommation globale en baisse, une baisse d’environ 9 % entre 2015 et 2023 (de 379 GWh à 347 GWh)

Le résidentiel reste de loin le premier poste (≈ 50 de l’énergie finale) : c’est le levier prioritaire pour le PCAET 

(rénovation, isolation, changement de chauffage, sobriété).

Le transport routier recule nettement (– 19 %), surtout sur les carburants pétroliers routiers (– 22 %) : effet 

combiné de la crise sanitaire, de l’efficacité des véhicules et des premiers reports vers d’autres modes/carburants.

Le mix énergétique se décarbone :

Recul du gaz et des produits pétroliers, notamment pour le chauffage résidentiel (gaz – 27 % / fioul -32 %).

Le territoire reste très dépendant du chauffage résidentiel (bois, gaz, électrique) : les actions PCAET devront 

cibler qualité du bois-énergie, performance des logements, montée des solutions performantes (PAC, réseaux de 

chaleur, etc.).
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Portait climatique de la Communauté de communes
Trajectoire TEPOS ?

Hypothèses de départ :

Consommation d’énergie finale :

2015 : 379 GWh en 2015

2023 : 347 GWh en 2023

ENR locale : 

2015 : 130 Gwh

2023 : 197 GWh

Couverture en 2023 : 52 %

La consommation finale diminue graduellement (hyp. –1 %/an)

La production ENR locale augmente progressivement (hyp. +1,5 %/an)
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Portait climatique de la Communauté de communes
La facture énergétique

Une facture énergétique qui  

     explose entre 2015 et 2023 

2015 : ~36 M€

2019 : ~41 M€ → +5 M€ 

2023 : ~47 M€ → +11 M€

Cette augmentation pèse de + en +     

     sur les ménages

2015 : 2,9 %

2019 : 3,6 %

2023 : 4,6 %

Sans la baisse de consommation de –9 %, la facture aurait été de 51 M€

C’est l’équivalent de 4 millions d’euros “évités” par le territoire grâce aux efforts de sobriété, 

rénovation et efficacité énergétique depuis 2015.
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Portait climatique de la Communauté de communes
Les émissions de GES

2015 : ~134 kt CO₂éq                        2023 : ~111 kt CO₂éq

 –17 % d’émissions en 10 ans (–23 kt CO₂éq environ)

➔ Baisse significative des émissions liées au chauffage des bâtiments (résidentiel 

+ tertiaire) : rénovation, changements d’énergies, hivers plus doux.

➔ Transport routier recule mais reste le 2ᵉ poste d’émissions.

➔ Agriculture de très loin le 1er secteur émetteur (cheptel et cultures), avec une 

baisse plus modérée : enjeu central de la suite du PCAET.
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Portait climatique de la Communauté de communes
Qualité de l’air

 Chauffage résidentiel (bois) → 1ère source de 

particules

• PM2.5 / PM10 : source dominante.

• Confirme le poids du chauffage individuel dans les villages

 Transports → 1ère source de NOx

• Trafic routier = principal contributeur aux NOx

• Impact accentué par la dépendance voiture dans le rural.

 Activités économiques & agriculture → poids plus 

faible mais localement notable

• Agriculture : surtout ammoniac (NH3) → retombe ensuite 

en particules secondaires

 Points positifs

• Tendance générale à la baisse des 

concentrations (PM & NO2).

• Absence de dépassements réglementaires.

 Points de vigilance

• Hiver = pics liés au bois.

• Dépendance automobile structurelle → NOx 

persistants.
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Portait climatique de la Communauté de communes
Séquestration carbone

Un territoire de stockage de carbone: plus de 12 Mt CO₂ dans les sols, dont 41 kt CO² stocké 

annuellement

Répartition du stock carbone

Forêts : 49,3 %                                                       Sols cultivés : 30,6 %

Prairies : 17,3 %                   Sols artificialisés : 2,4 %

Haies & zones humides : ~0,3 %

Forêts, prairies et terres agricoles = 97 % du stockage du territoire.

Limiter l’artificialisation et préserver ces milieux = enjeu majeur du PCAET
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Portait climatique de la Communauté de communes

 Une mobilité très dépendante de la voiture

80–85 % des déplacements se font en voiture individuelle, presque 1 

ménage sur 2 possède 2 voitures

Distances moyennes longues : habitat dispersé, services éloignés → 

déplacements contraints.

Faible part des mobilités alternatives : vélo < 1 %, marche limitée hors 

centres-bourgs, covoiturage en progression mais encore marginal.

 Une offre de transport public existante mais peu connue, 

limitée et discontinue

Lignes liO : structurantes mais fréquences faibles → usage surtout 

scolaire.

Train : présence de l’axe Toulouse–Tarbes:

Très faible desserte interne entre les vallées, bourgs et zones 

d’activités → frein majeur pour l’emploi et les services.

 Enjeux du territoire

Accès à l’emploi : mobilité = 1er frein identifié (jeunes, demandeurs d’emploi, 

horaires décalés).

Accès aux soins & services : éloignement géographique + manque 

d’alternatives.

Précarité énergétique de mobilité : forte dépendance au carburant → 

vulnérabilité des ménages.

Tourisme : besoin de solutions pour accéder aux sites nature/montagne sans 

voiture.

Mobilité solidaire encore insuffisante : besoin de structuration, bénévoles, 

véhicules adaptés.

 Tendances positives / leviers

Réelle volonté de l’ensemble des acteurs de travailler sur le sujet 

Électrification : bornes de recharge en progression 

Déploiement du vélo électrique : potentiel réel pour les vallées & 

trajets <10 km.

Projets TENMOD / Comminges Mobilités : expérimentations en cours 

(solutions solidaires, guichet des mobilités, TAD repensé, 

intermodalité…).
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Analyse des entretiens PCAET



19

Analyse des entretiens PCAET 

1. Forte convergence : PCAET nécessaire mais insuffisamment animé

- faible intégration des acteurs dans la mise en œuvre ;

- peu de retours d’information ;

- aucune visibilité du plan à l’échelle du public et des professionnels ;

- actions restées largement théoriques.

➔ C’est le point le plus partagé de tous les entretiens

2. Unanimité : un pilotage politique fort et un “chef d’orchestre” territorial

Chaque structure interrogée souligne qu’un PCAET ne peut fonctionner sans :

- Un portage politique régulier et impliqué,

- Un acteur central qui coordonne (le PETR ou futur PNR),

- Des réunions de suivi fréquentes,

- Des relations fluides entre CC, PETR, syndicats et acteurs professionnels.
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Analyse des entretiens PCAET 

3. Un diagnostic partagé : des enjeux majeurs mal couverts par le PCAET actuel

Plusieurs thématiques sont comme insuffisamment prises en compte dans le PCAET 2019–2025 :

- L’eau - ressource stratégique n°1

- La précarité énergétique

- Les entreprises et l’artisanat 

- L’adaptation au changement climatique

- L’ESS et les tiers-lieux

4. Une demande commune : un PCAET concret, réaliste, visible

➔ Les acteurs insistent sur les points suivants :

- Actions réalisables et financées

- Bénéfices visibles pour la population

- Communication structurée
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Analyse des entretiens PCAET 

5. Ce que les acteurs attendent du futur PCAET (2026–2032)

➔Une nouvelle forme de gouvernance ; 

➔Un financement structuré ;

➔Une ingénierie renforcée ;

➔Un suivi annuel public.

Le Comminges dispose d’acteurs motivés, compétents et prêts à s’engager, mais 

le PCAET doit devenir un véritable outil opérationnel, doté d’une gouvernance 

solide et d’un pilotage politique ferme, intégrant les enjeux liés à l’eau, l’habitat, les 

entreprises, l’adaptation aux changements et la réduction des déchets.
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Le plan d’actions
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Avancement du Plan d’Actions

Avancement du Plan d’Actions de Cagire Garonne Salat :

68 % 

Nombre d’actions réalisées ou engagées et toujours en cours : 

37/48

Les actions restantes se classent en 3 catégories :

➔ Actions toujours pertinentes et à lancer

➔ Trop ambitieuses / trop précises / trop floues 

➔ Non réalisées à cause d’éléments externes (covid)
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Impact des Plans d’actions

Comment le mesurer ?

Quelques chiffres clés :

- + 300 dossiers traités par le SLH et l’Espace France Rénov sur Cagire Garonne Salat

- 535,6 MWh de chaleur renouvelable produit avec le CCRt à l’échelle du Pays (exemples : réseau de chaleur de Soueich, 

chaufferie bois Mairie/école à Beauchalot, chaudière à granulés au Clos Saint-Paul à Estadens)

- + de 5 000 personnes sensibilisées à travers les différents événements sur le territoire (Jour de la Nuit, Fête de la Nature, 

ciné-débats, Festizome, animations déchet … )

- Des dizaines de communes et porteurs de projets accompagnés

- Une dizaine de dossiers LEADER compatibles PCAET financés pour 430 K€ (exemples : véhicules électriques CC CGS 

et Castillon de Saint Martory, étude cuisine centrale, écomusée Cagire Pyrénées, observatoire des forêts)

- Montée en puissance de nouveaux sujets : PAT, mobilité, filière forêt-bois



25

Impact des Plans d’actions

Quelques chiffres clés :

- Des fonds de concours attribués aux communes pour le bois énergie, des réseaux de chaleur, des chaufferies bois

- + 2 000 kg d’objets récupérés en déchetterie

- 38 véhicules électriques sur la Communauté de communes + 7 en cours d’acquisition 

- Plusieurs fonds de concours pour la rénovation de bâtiments publics, en particulier pour des logements et des écoles
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Anticiper la révision
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Révision des PCAETs : scenarii 1/2

4 scenarii possibles pour la révision :

Scénario 1 : PCAET unique à l’échelle PETR/SM PNR 

(révision mutualisée et plan d’actions partagé)

Principe : Un seul PCAET révisé pour l’ensemble des 

communautés de communes du périmètre PETR / SM PNR, 

avec une stratégie et un plan d’actions communs, complétés si 

nécessaire par des actions locales.

Animation : PETR / SM PNR (pilote et coordinateur).

Périmètre plan d’actions : 

Un tronc commun stratégique et opérationnel partagé.

Des déclinaisons locales possibles à la demande des 

communautés de communes.

Scénario 2 : PCAET intégré au futur SCoT valant 

PCAET (document unique de planification)

Principe : Articulation ou fusion entre la révision du PCAET et 

celle du SCoT pour produire un SCoT valant PCAET, à 

l’échelle du PETR / SM PNR hors Barousse.

Animation : PETR / SM PNR (structure porteuse du SCoT) 

hors Barousse.

Périmètre du plan d’actions :

Ensemble du périmètre PETR / SM PNR, avec possibilité 

d’annexes opérationnelles par CC.
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Révision des PCAETs : scenarii 2/2

Scénario 3 : PCAET réalisés à l’échelle de chaque 

Communauté de Communes

Principe :

Chaque CC mène sa propre révision de PCAET (ou seulement 

celles qui souhaitent continuer), avec possibilité d’appui ou 

coordination du PETR / SM PNR.

Animation : 

Communautés de communes, avec appui ou coordination du 

PETR / SM PNR.

Périmètre du plan d’actions : 

Totalement local, adapté à chaque territoire.

Mutualisations possibles (bilan, données, animation technique).

Scénario 4 : Abandon de la révision du PCAET dans 

les CC non obligées, révision uniquement là où c’est 

requis

Principe :

Seule(s) la(les) CC soumise(s) à l’obligation réglementaire 

révisent leur PCAET. Les autres engagent éventuellement des 

actions climat sans PCAET formel.

Animation : 

Cœur & Coteaux Comminges avec accompagnement PETR / 

SM PNR si souhaité.

Périmètre du plan d’actions :

Exclusivement la communauté de communes Cœur et Coteaux 

Comminges, concernée par l’obligation légale..

4 scenarii possibles pour la révision :
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Révision des PCAETs : anticipation
➔ Entretiens à mener auprès d’autres acteurs ressources :
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CONVENTION DE PRESTATION  DE SERVICE ENTRE LA COMMUNE 
DE  ………………………… ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CAGIRE GARONNE SALAT  

 

Entre  les soussignés :  

La Commune d e…………….  représenté e par son Maire , Monsieur /Madame,……………….. dûmen t 
habilité par délibération du……………….. ,  ci - après dénommé "la commune",  

d'une part,  

Et  : la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat  représentée par son Président , Monsieur 
François ARCANGELI, dûment habilité par délibération du …………….. , ci - après dénommé "l'EPCI"  

d'autre part,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 521 4 - 16 - 1 ; 

VU les statuts de l’EPCI  ; 
 
 
PRÉAMBULE  

Par la présente convention, la communauté de communes confie à la commune de 
…………………………….. , en prestation intégrée des services, la réalisation de travaux de fauchage 
d’accotement, attendus au titre de la compétence voirie. La commune entend mettre à disposition  
certains agents territoriaux ainsi que le matériel technique lié à ce service. L 'EPCI  étant 
compétente en matière de voirie , il convient de signer une convention, sur le fondement de 
l’article L.5214 - 16 - 1 du CGCT.  
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT  
 
ARTICLE 1 er  :   OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES  

Après avoir informé les organes délibérants, la commune met à disposition de l'EPCI une partie du 
service nécessaire à l’exercice de la compétence d’entretien de la voirie communale.  

Le service concerné est le fauchage des accotements de la voirie dans la Commune 
d e………………. .  

Seulement deux passages concernent la compétence voirie  et rentre dans le cadre de cette 
convention:  

- Un premier passage aura lieu entre Mai et Juin o ù le fauchage des banquettes complètes et 
des visibilités sera effectué.  

- Un deuxième passage entre Juillet  et Octobre devra être effectué , dit «  complet  » : il 
concerne les banquettes, les tombées de fossés, les montées de talus ainsi que les 
visibilités.  

Tous les autres passages éventuellement effectués par la Commune ne concernent pas la 
compétence voirie.  

La mise à disposition concerne les agents territoriaux de la commune.  

La mise à disposition porte également sur le matériel technique qui est lié à ce service.  
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La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un 
commun accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs 
constatés par les parties.  

 

ARTICLE 2  :   DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION   

La présente convention est prévue pour une durée de 3  an s  à compter du 1 er  janvier  2026 au 31  
décembre  202 8  inclus.  

Elle est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une des parties.  

 

ARTICLE 3  :   SITUATION DES AGENTS  

Les agents publics territoriaux concernés sont de plein droit mis à la disposition de l'EPCI pour la 
durée de la convention.  

Ils sont placés, pour l'exercice de leur fonction sous l'autorité fonctionnelle du président de l'EPCI.   

Ce dernier adresse directement au responsable du service les instructions nécessaires à 
l'exécution des tâches. Il contrôle l'exécution des tâches.  

Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au 
chef dudit service pour l’exécution des missions qu’il lui confie en application de l’alinéa 
précédent.  

Le maire est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative des personnels 
mis à disposition (position statutaire et déroulement de carrière). Le maire, en sa qualité 
d'autorité investie du pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin 
par l’EPCI . 

L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) de l’agent mis à disposition continue 
de relever de la commune. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à 
disposition assorti d’une proposition d’appréciation de la valeur professionnelle est établi par son 
supérieur hiérarchique au sein de l’EPCI et transmis à la commune.  

 

ARTICLE 4  :   CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION  

Les conditions d’exercice des fonctions mis à disposition au sein de l’EPCI sont établies par l'EPCI.  

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées 
par la commune, laquelle prend notamment les décisions relatives aux absences, congés annuels 
et congés pour indisponibilité physique et en informe l’EPCI qui, sur ce point, peut émettre des 
avis s’il le souhaite. La commune délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les 
congés de formation professionnelle ou pour formation syndicale après information de l’EPCI si 
ces décisions ont un impact substantiel pour celui - ci.  

La commune  verse aux agents concernés par la mise à disposition, la rémunération correspondant 
à leur grade ou à leur emploi d'origine (traitement, le cas échéant, supplément familial de 
traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités).  
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ARTICLE 5  :    MISE À DISPOSITION  DES BIENS MATERIELS  

Les biens affectés aux services mis à disposition restent acquis, gérés et amortis par la commune, 
même s’ils sont mis à la disposition de l’EPCI.  

 

ARTICLE 6  :   PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE / REMBOURSEMENT  

La  mise à disposition des services de la commune au profit de l’EPCI fait l’objet d’un 
remboursement par le bénéficiaire de la mise à disposition des frais de fonctionnement du service 
mis à disposition.  

Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition s'effectue sur la base 
d'un coût de fonctionnement au kilomètre de voirie transférée . Le coût est établi  par l’EPCI sur la 
base du  coût moyen kilométrique effectué sur les autres communes, multiplié par le kilomètre de 
voirie transférée par la commune.  

Le  coût de fonctionnement  est le c oût moyen CC CGS au km X  km de voirie transférée par la 
commune , s oit pour 2026  : 

• Pour deux passages 365 €/km  

• Pour un passage sur les banquettes  : 91 €/km  

Le coût de fonctionnement admet une formule de révision annuelle .  
Ce tte formule de révision pren d  en considération l’évolution des prix du marché en termes de  
charge du personnel et de prix du gazole, en lien avec les dépenses engagées pour le 
fonctionnement du service .  

Le coût ainsi révisé est calculé selon la formule suivante  :  

 Coût de fonctionnement X (0 ,6*  a/A  + 0 ,4* b/B ) 

Et où  : C ok  

A= Indice de traitement net – grille indiciaire pour la catégorie C  – base 100 en 2000 du dernier 
trimestre connu à la date de lancement de la convention, puis à sa date d’anniversaire  

a= Indice de traitement net – grille indiciaire pour la catégorie C  – base 100 en 2000 du dernier 
trimestre connu correspondant  au moment de la révision  

B=  Indice CNR gazole professionnel moyen de l’année N - 1  

b=  Indice CNR gazole professionnel moyen de l’année N  

Le remboursement des frais de fonctionnement du service intervient annuellement sur la base du 
montant défini  avant la date d'adoption du budget.  

 
ARTICLE 7  :  ASSURANCES ET RESPONSABILITES  

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité 
de l’EPCI.   

En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie 
victime pourra engager la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux stipulations de 
l’alinéa précédent, non sans avoir tenté toute démarche amiable utile et la mise en œuvre des 
procédures de conciliation prévues par la présente convention.  
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ARTICLE 8  : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION  

La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention.  

Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties 
cocontractantes, pour un motif d’intérêt général lié à l’organisation de ses propres services, à 
l’issue d’un préavis de 6 mois. Cette décision fait l’objet d’une information par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  

En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune indemnisation 
n’est à verser par une partie à l’autre.  

En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus pour des biens ou des services 
mis à disposition sont automatiquement transférés à la commune pour la période restant à courir, 
la présente clause devant être rappelée, aux bons soins de la communauté, dans les contrats 
conclus par ses soins pour les services faisant l’objet des présentes.  

 

ARTICLE 9  : LITIGES  

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule 
compétence du tribunal administratif de Toulouse, dans le respect des délais de recours.  

 
ARTICLE 1 0  :  DISPOSITIONS TERMINALES  

La présente convention sera transmise en Sous - Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi 
qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs des parties.  

Fait à Mane, le …………………….., en deux exemplaires.  

 
Pour L'EPCI  Pour la commune  

Le Président,  Le Maire  
François ARCANGELI  ……… …… … ….  
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Convention portant sur la réalisation de prestation de services 
entre la communauté de communes Cagire Garonne Salat 

et le CIAS Cagire Garonne Salat 
 

entre 

la communauté de communes Cagire Garonne Salat, représentée par son Président François 
ARCANGELI, autorisé à signer par délibération du conseil communautaire en date du ……….. 

le CIAS Cagire Garonne Salat, représenté par sa Vice-Présidente Marie Christine LLORENS, 
autorisée à signer par délibération du conseil d’administration en date du ………. 

 

1. Objet  
 
Par la présente convention, le CIAS Cagire Garonne Salat confie à la Communauté de communes, 
en prestation intégrée de services sur le fondement de l’article L. 5214-16-1 du CGCT, la 
réalisation de tâches administratives, relevant des fonctions suivantes : 

• Direction générale et pilotage stratégique 
• Gestion financière et comptable 
• Ressources humaines 
• Gestion informatique et téléphonique 
• Entretien des véhicules 
• Suivi des contrats et des marchés publics 
• Accueil général 

Le CIAS Cagire Garonne Salat dispose au fil de l’exécution de cette convention du droit de 
formuler des instructions et des recommandations sous réserve :  

• de ne pas dépasser le cadre de la mission susmentionnée (sauf signature d'un avenant aux 
présentes qui serait accepté par les deux parties) ;  

• de ne pas de ne pas demander la commission d’un acte contraire aux règles déontologiques 
propres aux agents de la Communauté ;  

• de ne pas formuler une demande conduisant à la commission d’une illégalité ou d’une 
infraction ;  

• de ne pas conduire la Communauté à une situation de conflit d’intérêts de toute nature et 
notamment de conflit entre les intérêts des divers membres de la Communauté. 

 

La mission est effectuée dans les locaux administratifs de la communauté de communes. 

La Communauté est libre de désigner ceux de ses agents qui travailleront sur les différentes 
fonctions et dossiers.  

La Communauté peut refuser d’exécuter cette prestation si des règles déontologiques le lui 
imposent, si la Communauté se trouve à devoir travailler via cette mission contre les intérêts 
d’autres de ses membres, ou si une infraction semble risquer d’être constituée au fil des 
instructions qui lui sont données au titre des présentes. 

2. Durée d’exécution de la prestation 

La convention est conclue pour trois années à compter du 1er janvier 2026, soit jusqu’au 31 
décembre 2028 



3. Prix de la prestation 

La prestation sera remboursée en fin d’année à la communauté de communes par le CIAS sur la 
base : 

• d’un détail des heures réellement effectuées  
• de la rémunération des agents affectés à chaque mission, 
• des éléments complémentaires éventuels (frais de déplacement ou autre). 

Le paiement des prestations s’effectuera conformément aux règles du droit public avec les délais 
et modalités de paiement propres.  

4. Confidentialité 

Tous les documents et informations qui sont confiés ou diffusés dans le cadre de la prestation 
ou qui sont produits dans le cadre de son exécution sont confidentiels. Ils ne peuvent être 
communiqués à d’autres personnes sans l’autorisation préalable du syndicat. 

Par ailleurs, la Communauté se reconnaît tenu au secret professionnel et à l’obligation de 
discrétion pour tout ce qui concerne les faits et informations dont il pourra avoir connaissance 
au cours de l’exécution du présent contrat. Il s’interdit notamment toute communication écrite 
ou verbale sur ces sujets et toute remise de documents à des tiers sans l’accord préalable du 
syndicat. 

La Communauté garantit par ailleurs qu’il tiendra ses agents informés des termes de la présente 
convention et se porte fort du respect par ceux-ci des obligations en résultant. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, le   

 

Le Président de la communauté     La Vice-Présidente du CIAS 
de communes Cagire Garonne Salat    Cagire Garonne Salat 
 

 

 

François ARCANGELI       Marie Christine LLORENS 





 





 

 





 

 



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2026-01-33 

                                                                                                                             

  

Nombre  
Séance du : 22 janvier 2026 

Objet :  

Subvention 2026 à l’association Le Vaste Monde 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

60 
+ 
1 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 61 
Contre :  0 
Abstention : 0 
 

Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Michelle ROUX (Arguenos), Jean-Pierre VIALATTE 
(Arnaud-Guilhem), Jean-Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Raymond 
JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), Joëlle GAILLARD (Cassagne), 
Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe GIMENEZ (Castillon-de-Saint-
Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Corinne ORTET (Couret), 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes), Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), 
Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre 
ESCAIG (Fougaron), Nathalie AUGUSTIN ROUCH (Herran), Eric SAINT-MARTIN (His), Christophe DUFFAUT 
(Izaut-de-l’Hôtel), Dominique PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), 
Fréderic LAVAIL (Le Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), 
Michel MASQUERE (Mane), Alain FURCY (Mane), Marie-Christine GUALTER (Mane), Albert CIGAGNA 
(Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-Salat), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand 
LACARRERE (Montastruc-de-Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN 
(Montgaillard-de-Salies), Maryse MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE 
(Proupiary), Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-Garonne), Martine REY (Roquefort-sur-Garonne), 
Raoul RASPEAU (Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), 
Jean-Pierre BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Evelyne MARIGO (Salies-du-Salat), 
Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-
Salat), Sylvain JUNQUA (Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich) et Véronique BUC (Urau). 

Suppléants présents : 
Eveline SAINT-PAUL (Milhas), Josiane BARRERE (Razecueillé), Annie DUZAC (Sepx), Aurélie RENOUD 
(Touille), Joël HERNANDO (Rouède). 

Absents excusés et ayant donné procuration : 

Patrick BARES (Aspet) a donné procuration à Jean-Sébastien BILLAUD-CHAOUI. 

Absents excusés : 
Gilles PARIS (Ausseing), Jean-Luc PICARD (Beauchalot), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Jean-Pierre MARE (Francazal), Jeannine REY (Ganties), Huguette DAVID (Marsoulas), Patrick 
CAPELLI (Milhas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Jean-Pierre DUPRAT 
(Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Marlène SAINT-BLANCAT (Sepx) et René ERTLEN 
(Touille). 

* * * 
L'an deux mille vingt-six et vingt-deux janvier, à vingt heures trente, le conseil communautaire, 
légalement convoqué le quinze janvier deux mille vingt-six, s'est réuni à la salle du conseil 
communautaire de Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Madame Chantal RIVIERE est désignée secrétaire de séance. 

Le Président propose la subvention suivante : 



 
Nom de l’association Subvention 2026 Objet 
Le Vaste Monde 500 € Pour 5 « cafés des parents » soit 100 € par « café des parents » 

 
Suite à un débat contradictoire,  
 
L’assemblée décide de :  
 

- ATTRIBUER une subvention 2026 à l’association Le Vaste Monde à hauteur de 500 € dans les 
conditions évoquées ci-dessus 

- PRECISER que l’association devra établir et transmettre un bilan financier de cet investissement pour 
permettre le versement de cette subvention 

- DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 
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